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Retourner Les Soumissions à: 
 
 

NRCan.quebec_bid_soumission-
quebec_bid_soumission.RNCan@canada.
ca 
 
 
 

MODIFICATION  
Demande de proposition 
(DDP) 
 
 
Proposition à: Ressources Naturelles Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes 
ci-jointes, les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
 
Commentaires - Comments  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bureau de distribution  
 
Direction de la gestion des finances et de 
l’approvisionnement 
Ressources naturelles Canada 
1055 rue Du P.E.P.S, CP 10380 
Québec, QC G1V 4C7 
 
 
 

Title – Sujet 

Travaux d’aménagement forestier à Valcartier, Farnham et 
St-Bruno, Québec. 
Solicitation No. – No de l’invitation 

NRCan-500041452 
Date 

29 novembre 2018 

Requisition Reference No. -  No de la demande 

149425 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

at – à 02:00 PM (heure normale de l’Est (HNE)) 
on – le 5 décembre 2018   

Address Enquiries to: - Adresse toutes questions à: 
 
france.bolduc@canada.ca 
Telephone No. – No de telephone 

418 648-5043 
Fax No. – No. de Fax 

 

 

Destination – of Goods and Services: 

Destination – des biens et services: 

 
Autoroute de la Bravoure 
Courcelette Québec 
G0A 4Z0 

Security – Sécurité 

 
Cette demande ne comporte pas d’exigence de sécurité. 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Telephone No.:- No. de téléphone: 
 
Facsimile No.: - No. de télécopieur: 
 
Email address – Adresse courriel :  
 
Name and Title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or 
print)  
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
 
     ________ 
Signature    Date 
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Modification No. 001 - Cette modification est préparée pour modifier la section 
des garanties ainsi que du cautionnement. 
 

SUPPRIMER 

 
7.5.3      Garanties 
 
L’institution financière de l’Entrepreneur devra fournir à RNCan une lettre de garantie financière 
irrévocable couvrant une partie ou la totalité du solde du compte bancaire exclusif au projet où sont 
déposés les crédits forestiers. Le montant exigé de cette garantie sera confirmé par le représentant de 
RNCan au moment opportun. L’Entrepreneur devra assumer les coûts associés à la mise en place de la 
garantie et à un renouvellement annuel si RNCan choisit de se prévaloir des options du contrat. RNCan 
assumera les frais de renouvellement de la garantie lorsque des retraits sont requis pour défrayer les 
coûts des travaux de catégorie B. Lors de la mise en place de la garantie et d’un amendement, la 
garantie financière doit être émise pour une période d’un an. 
 
L'entrepreneur doit, dans les 14 jours civils après la date d'attribution du contrat, fournir à l'autorité 
contractante la lettre de garantie financière. Si le Canada ne reçoit pas le cautionnement d'exécution 
dans le délai requis, le Canada peut résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions 
du contrat. 
 
7.5.4     Cautionnement d'exécution 
 
Afin de garantir la disponibilité des fonds pour compléter les travaux conformément aux conditions du 
contrat, l'entrepreneur doit, dans les 14 jours civils après la date d'attribution du contrat, fournir à l'autorité 
contractante un cautionnement d'exécution dûment signé. Le cautionnement d'exécution doit être de 
40 000.00$ minimum et doit être accepté à titre de garantie par une des compagnies de cautionnement 
énumérées à Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, l'appendice L, Compagnies de 
cautionnement reconnues, de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor. Le cautionnement devra 
demeurer valide durant toute la période du contrat et être renouvelée si RNCan désire se prévaloir des 
années d’option. L’Entrepreneur devra assumer la totalité des frais associés à la mise en place et au 
renouvellement.  

 
Si le Canada ne reçoit pas le cautionnement d'exécution dans le délai requis, le Canada peut résilier le 
contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat. 
 
INSÉRER 
 
7.5.3      Garanties et/ou Cautionnement d'exécution 
 
L’entrepreneur doit, dans les 14 jours civils après la date d’attribution du contrat, fournir à l’autorité 
contractante la lettre de garantie financière irrévocable et/ou un cautionnement d'exécution dûment signé. 
Si le Canada ne reçoit pas les documents dans le délai requis, le Canada peut résilier le contrat pour 
manquement conformément aux dispositions du contrat. 
L’Entrepreneur (ou L’institution financière de l’Entrepreneur) doit fournir l’une des deux (2) garanties 
suivantes :  
 

1. Un cautionnement d’exécution ainsi qu’une lettre de garantie financière irrévocable  

 Le cautionnement d'exécution doit être de 40 000.00$ minimum et doit être accepté à 
titre de garantie par une des compagnies de cautionnement énumérées à Politique sur les 
marchés du Conseil du Trésor, l'appendice L, Compagnies de cautionnement reconnues, 
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de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor. Le cautionnement devra demeurer 
valide durant toute la période du contrat et être renouvelée si RNCan désire se prévaloir 
des années d’option. L’Entrepreneur devra assumer la totalité des frais associés à la mise 
en place et au renouvellement. 

 Lettre de garantie d’un montant équivalent à 100 % des crédits forestiers accumulés ou 
estimés : Le montant exigé de cette garantie sera confirmé par le représentant de RNCan 
au moment opportun. L’Entrepreneur devra assumer les coûts associés à la mise en place 
de la garantie et à un renouvellement annuel si RNCan choisit de se prévaloir des options 
du contrat.  

OU 
 
2. Un cautionnement d’exécution d’un montant équivalent à 100 % de la valeur des crédits 

forestiers accumulés ou estimés et doit être accepté à titre de garantie par une des compagnies 
de cautionnement énumérées à Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, l'appendice L, 
Compagnies de cautionnement reconnues, de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor. 
Le cautionnement devra demeurer valide durant toute la période du contrat et être renouvelée 
si RNCan désire se prévaloir des années d’option. L’Entrepreneur devra assumer la totalité des 
frais associés à la mise en place et au renouvellement. 

 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 


